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La destination des terrains formant les lots du second lotissement d’Apigné 
pourra être modifiée en conformité avec les dispositions du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole applicable à la 
commune de Le Rheu (ou tout autre document d’urbanisme en tenant lieu qui 
s’y substituerait).
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L’implantation des constructions et l’architecture pourront être modifiées en 
conformité avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
de Rennes Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre 
document d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

La hauteur des constructions pourra être modifiée en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes 
Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).
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Le nombre d’étage des constructions pourra être modifié en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes 
Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

L’aspect des constructions pourra être modifié en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes 
Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).
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Les bâtiments annexes pour être modifiés en conformité avec les dispositions 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole 
applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document d’urbanisme en 
tenant lieu qui s’y substituerait).

Les surfaces construites pourront être modifiées en conformité avec les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes 
Métropole applicable à la commune de Le Rheu (ou tout autre document 
d’urbanisme en tenant lieu qui s’y substituerait).

Les clôtures pourront être modifiées en conformité avec les dispositions du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rennes Métropole applicable à la 
commune de Le Rheu (ou tout autre document d’urbanisme en tenant lieu qui 
s’y substituerait).
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Sans objet


